Avis de déclassification d'un rapport des RG sur la fondation Ostad Elâhi (AFP, 21.04.06)
La commission consultative du secret de la défense nationale (CCSDN) a émis un avis favorable à la déclassification d'un rapport des renseignements généraux (RG) portant sur la fondation Ostad Elâhi, dans une affaire de diffamation l'opposant à la mairie d'Asnières-sur-Seine (Hauts-de-Seine).

L'avis de la CCSDN, publié au Journal officiel vendredi, fait suite à un arrêt de la cour d'appel de Versailles du 25 janvier 2006 demandant la déclassification du rapport RG du 7 septembre 2005 sur la fondation Elâhi.

Cet arrêt est "intervenu dans le cadre d'une procédure d'appel entre la fondation et Francis Delage, jugé coupable de diffamation envers particulier en raison de sa race, de sa religion ou de son origine", selon l'avis publié au JO.

Les avis de la CCSDN sont toujours suivis par le ministre concerné, le ministre de l'Intérieur en l'espèce dans cette affaire.

En juin 2005, Francis Delage, adjoint au maire UMP d'Asnières Manuel Aeschlimann, avait été condamné par le tribunal de Nanterre pour diffamation à 2.000 euros d'amende, pour avoir diffusé dans la ville d'Asnières à 40.000 exemplaires un tract intitulé "Communiqué de la mairie d'Asnières" et insinuant que la fondation serait une secte sans en employer le terme.

Le 6 septembre 2005, M. Delage avait à nouveau été condamné pour diffamation envers la fondation à 1.500 euros d'amende, le tribunal jugeant qu'"à partir de différends portant sur l'urbanisme, voire même des querelles de personnes, M. Delage et ceux non poursuivis qui l'ont assisté ont diffusé un texte" visant à "jeter l'opprobre publique sur une fondation par ailleurs reconnue d'utilité publique".

M. Delage a interjeté appel. La cour d'appel de Versailles entendra les plaidoiries des parties le 25 octobre.

Dans son arrêt du 25 janvier 2006, la cour d'appel explique que la fondation Elâhi "affiche pour objet la promotion et la mise en oeuvre des principes éthiques et sociaux issus de la réflexion, des recherches et de l'étude scientifique (du philosophe kurde iranien aujourd'hui décédé) Ostad Elâhi sur le concept du spirituel et les droits et devoirs de l'homme".

Le fils d'Ostad Elâhi, Bahram Elâhi, président de la fondation et proche de l'opposition municipale, vit aujourd'hui à Asnières.
